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Info sur : https://www.automobile-club.org/tourisme-et-voyages/preparer-votre-voyage/pays 

 

Informations générales 
 

Monnaie Zloty (PLN) 
1 zloty = 0,23€      1€ = 4,34 zloty 

Langue Polonais 

Papier officiel obligatoire Carte d’identité 
La Pologne fait partie de l'espace Schengen et de 
L’UE, mais n’est pas dans la zone Euro 

 

Par la route : 
 

Type de route Autoroute Voies rapides Routes Aglomérations 

Vitesses maxi 140 km/h 
  

120 km/h ou 
100 km/h (*) 

90 Km/h 60 km/h ou  
50 Km/h (**) 

* 120 sur 2x2voies et 100 sur 2x1voie, ** 50 de 05h00 à 23h00 sinon 60 

 

Trousse de secours  Facultatif 

Extincteur   Obligatoire 

Triangle de signalisation Obligatoire.  

Gilet de sécurité  Obligatoire 

Lampe torche    fortement conseillée à bord 

Feux de croisement  Utilisation obligatoire pour tous les véhicules, de jour comme de nuit, dans les 

    villes et hors agglomération 

GPS avec avertisseur radar Prohibé 

Ceinture de sécurité  Obligatoire 

Boite d’ampoules obligatoire  Non 

Téléphone portable  Utilisation en main : interdite amende de  54€ 

Avec un kit main-libre :   Autorisée 

Pneus cloutés  interdit. 

Chaînes à neige  Autorisées sur route enneigée ou verglacée 

Pneus hiver   Recommandés selon conditions climatiques 

Circulation à vélo   Port du casque obligatoire NON 

 

Prix des carburants 

SP 95  PB95/Eurosuper E10 1,083€ 

SP 98  PB98/Superplus  1,156 

Diesel  Olej napedowy (ON)  B7 1.058€ 

GPL      0,442 

 

Taux d’alcoolémie : 0,2 g/L 

 

En cas d’accident 
Téléphone d’Urgence Européen 112* (site) 

Tourist Emergency Helpline  608 599 999 ou 22 278 77 77** 

Police    997* ou 22 826 24 24 

Pompiers 998* 

Ambulances 999* 

Gaz  992* 

Service routier 1 96 33 

Vétérinaire 22 622 55 22 

 

Attention : Les numéros ci-dessus doivent être précédés de 00 48 si appelés depuis un numéro de 

téléphone français. 

 

 

 

https://www.automobile-club.org/tourisme-et-voyages/preparer-votre-voyage/pays
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Péages 
Le réseau autoroutier polonais n’est pas très dense encore mais il est en pleine construction. Les autoroutes A1, A2 

et A4 sont payantes. Ces portions sont signalées par un panneau « płatna ». Il existe un système de télépéage pour 

certains tronçons. 

 

Les autoroutes polonaises A1(E75), A2(E30) et A4(E40) sont payantes via des gares de péage (PPO sur l’autoroute, 

SPO aux entrées et sorties). Au péager (Pobor opłat), le paiement se fait avec une carte de crédit ou bien en cash 

en zloty (PLN), en billet de banque en euro ou en dollar américain. Le change sera rendu en zloty. Un badge de 

télépéage ViaToll est disponible sur une partie du réseau de l’A2 et de l’A4. Les automobilistes peuvent acquérir un 

badge ViaAuto associé à des coordonnées bancaires. Ce système ViaToll est appelé à s’étendre sur le réseau 

polonais. Les autoroutes A6, A8 et A18 sont encore gratuites (pour le moment). 

 

Traditions et coutumes 
Lorsque vous vous apprêtez à rendre visite à une famille polonaise vous devez avoir à l’esprit les us et coutumes 

suivants :  

 

1. Lors de votre première visite, votre hôte vous proposera probablement des chaussons à mettre avant de pénétrer 

chez lui…  

2. Si vous avez été invité pour un déjeuner ou pour un dîner, il vaut mieux s’y rendre le ventre vide pour pouvoir 

apprécier les nombreux plats, souvent copieux de la cuisine traditionnelle polonaise, dont le fameux pot-au-feu aux 

nouilles, les filets de porc panés accompagné de choux et de pommes de terre ou encore, pour terminer ce repas le 

gâteau au fromage et les différentes boissons alcoolisées, souvent faits maison.  

3. Si vous ne buvez pas d’alcool, il ne vous suffira pas de le mentionner, encore faudra-t-il le proclamer haut et fort 

pour que l’on vous entende.  

4. Le baise main est encore assez répandu pour saluer les dames même s’il est davantage propre à l’ancienne 

génération et s’il constitue un moyen assez formel de dire bonjour.  

5. Si vous allez au restaurant, vous pouvez laisser un pourboire de l’ordre de 10 % du prix de l’addition. Les 

pourboires ne sont pas compris dans l’addition.  

6. Et bien évidement les règles de savoir vivre en usage dans les transports en commun telles que laisser la place 

assise aux personnes âgées ou encore la priorité aux femmes... 

 

Pourboires 
D’ordinaire en Pologne, les pourboires ne sont pas compris dans l’addition. D’ailleurs le pourboire (napiwek, en 

polonais) ne fait l’objet d’aucune obligation dans les bars ou restaurants. Néanmoins les serveurs, ou serveuses, 

sont généralement payés au salaire minimum et un petit extra sera toujours le bienvenu. Simplement lorsque le 

service a été de qualité et que vous en êtes satisfait. En général, 10% du montant de l’addition correspond à une 

rétribution convenable pour un service attentionné. 

 

Attention, si vous réglez votre addition en espèces et que vous dites « thank you » ou « dziękuje » en tendant votre 

argent, cela revient à dire au serveur de garder la monnaie. Dites plutôt « please » ou « proszę » et ajustez le 

pourboire que vous voulez laisser lorsqu’on vous aura apporté la monnaie. 

 

Santé 
Vaccinations obligatoire  Néant 

 

Communications 
Indicatif de pays : 48 

Téléphone avec mon forfait Free à 19,99 : Gratuit vers fixes et mobiles de tous les pays européens  

Data /Internet : 25GO / mois et par pays (inclus dans le forfait). 

 

Ambassades de France en Pologne 

Adresse : Piękna 1, 00-477 Warszawa, Pologne 

Ambassadeur : Pierre Lévy 

Téléphone : +48 22 529 30 00 

 

Ambassade de Pologne en France 
Adresse : 3 Rue de Talleyrand, 75007 Paris 

Ambassadeur : Tomasz Młynarski 

Téléphone : 01 70 39 10 00 
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- Office national polonais de tourisme : 10, rue Saint-Augustin, 75002 Paris. Métro : Opéra. Tél. : 01-42-44-19-00. 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 16h. 

Nombreux plans de villes et brochures thématiques (dont certaines à télécharger sur le site internet). Accueil très pro 

et sympathique à la fois.  

- Consulat polonais : 

- À Paris : 3, rue de Talleyrand, 75343 Paris Cedex 07. Tél. : 01-70-39-10-00. Courriel : paris.wk.info@msz.gov.pl. 

Métro : Invalides ou Varenne. Ouvert lundi-mardi et jeudi- vendredi (sur rendez-vous) de 8h15 à 13h30,le jeudi de 

11h à 16h. 

- À Lyon : 79, rue Crillon, 69458 Lyon Cedex 06. Tél : 04-78-93-14-85. Courriel : lyon.kg.sekretariat@msz.gov.pl. 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 14h, sauf le jeudi, de 11h à 16h. 

 

Frais bancaires BNP 
 

 Retrait d’argent dans la 
monnaie du pays 

Paiements avec la carte 
Visa 

En France 0 0 

Dans la zone Euro 0 0 

Hors Zone Euro 2% + 2,20€/Oper 2% + 0,60/Trans 

La Pologne est hors zone Euro. 

Il faut utiliser la carte REVOLUT ! 

 

Adaptateur GPL 
Adaptateur Français / Italien  

 


